
PROCEDURE D’AGREMENT 
 
 
 

A compter du 1er septembre 2005, une nouvelle procédure pour les demandes d’agrément de 
sujet de mémoire est mise en place. 
 
Les demandes de dossiers d’agrément ne se font plus deux fois par an, mais tout au long de 
l’année (sauf juillet et août).  
 
ATTENTION : durant les congés d’été (examinateurs et service gestionnaire), aucune 
demande de dossier d’agrément, ni aucun résultat ne sera transmis au candidat pour les 
mois de juillet et août. 
 
 
 
1 – Les résultats sont transmis entre le 1er janvier et le 30 juin de l’année N 
 
Les résultats seront transmis au candidat dans les trois mois suivant la réception du dossier de 
demande d’agrément.  
 
Si le candidat obtient un 4.1 il pourra soutenir son mémoire pour les sessions de : 
 
  Novembre de l’année N 
  Mai de l’année N + 1 
  Novembre de l’année N + 1 
  Mai de l’année N + 2 
 
Si le candidat obtient un 4.2 ou un 4.3 qui entraînent 
obligatoirement une nouvelle demande d’agrément il peut 
la refaire immédiatement. 
 
 
2 – Les résultats sont transmis entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année N 
 
Les résultats seront transmis au candidat dans les trois mois suivant la réception du dossier de 
demande d’agrément 
 
Si le candidat obtient un 4.1 il pourra soutenir son mémoire pour les sessions de : 
 
  Mai de l’année N + 1 
  Novembre de l’année N + 1 
  Mai de l’année N + 2 
  Novembre N + 2 
 
Si le candidat obtient un 4.2 ou un 4.3 qui entraînent 
obligatoirement une nouvelle demande d’agrément il peut 
la refaire immédiatement 
 


